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1 Amendement n°1 déposé par M. Stéphane Hazée, Mme 

Veronica Cremasco, Mme Margaux De Re 

Dans la proposition de résolution, il est inséré, au sein des demandes adressées 

au Gouvernement, entre les tirets 3 et 4, un nouveau tiret formulé comme suit : 

« - De prendre en compte pour les missions gouvernementales les balises 

prévues par l’article 103 du Règlement du Parlement pour les missions 

parlementaires, notamment pour ce qui concerne la durée maximale de la mission, 

le choix de l’hébergement, le choix du mode de transport, le cas échéant la 

compensation carbone, et plus largement le caractère raisonnable des coûts ; ». 

Justification 

Au-delà de la transparence et de la publicité poursuivies opportunément par la 

proposition de résolution, il apparaît nécessaire de cadrer également les dépenses 

liées aux missions, de sorte d’assurer la sobriété et le caractère raisonnable des coûts. 

Il est proposé de faire référence au dispositif prévu par le Règlement du 

Parlement en son article 103 pour les missions parlementaires, de sorte que le 

Gouvernement applique par analogie les mêmes balises. 

 


